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Aechevéché de Québec,
U Juillet 1866.

MONSIKUK,

Je vous informo que la retraite do MM. les Curés s'ouvrira, au Séminaire\eudrcHl. 10 24 Août prochain, au .oir, pour se terminer Vendredre 31 dumême mm., an matm. Celle de MM. les Vieaires et autres prêtres obLés

Je dTr ISr "•'"' '''"'•' '' ' '^P*'^"'^^' ^" -''•' ^t - termnfraJeudi, le 13 du même mois, au matin.

.J'invite spécidement à la première MM. les Curés qui n'ont pas pu assistera celle ce 18Ga Quant à la seconde, l'exiguité du local où elle a coTmed^avcr he,. fa,t désirer q:,VK3 ne s.it suivie, autant que possible! qu^ZrMM. 1^;8 Vicaires et autres prêtres tenus à l'examen.
^

L'on devra arriver à la retraite dès le commencement, et en suivre lesexeroices lusqu^ a fin, sans céder dans l'intervalle la place à nn au e uneretraite d /isée de la sorte ne remplirait pas le but désiré.
'

Tous les prêtres employés dans le Saint Ministère, qui n'ont pas encorequareans accomplis de prêtrise, voudront bien se rappeler que le rèyementpublie dans ma circulaire du 5 juin 1855, concernant l'examen qu'ils dokensubir, est un règlement permanent. Ils feront donc leur possible pour bVconformer, aftn d'assurer par ce moyen la continuation de leurs pCoirsL examen commencera Mercredi matin, veille de la seconde retraite à 8h- tZ
doivent être rendus à l'heure fixée.

»euaue, a 8Ji
,
tous

.,,r^*'"'^'^"?
^^^ paroisses ne demeurent pas sans secours, durant la retraite d.MM. les Curés, un prêtre devra résider dans une de celles qurs. dés 'néesous le même numéro, dans 1. tableau joint à la présente. Ce pré tre Zmquil sa,t apiM-onvc., est autorisé à exercer tous les pouvoù^ de dess'o vaut

'

I égard des iideles des paroisses dont il aura la garde, et, de plus, A biner ledmianohequï se rencontre dans l'intervalle choisi pour la retraite, afin do leur
laciliter le moyen d'entendre la Sainte Messe. Il pourra même biner deux fo"sans le cas ou les prêtres allant à la retraite seraient obligés d'être absents deuxdimanches de leurs paroisses. Il lui sera loisible, comme desservant, de délérerun autre prêtre pou? la célébration des maria<res.
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